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Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les conséquences graves qu'entraînerait une baisse du fonds de péréquation
postal. Le 15 février 2023, l'État, La Poste et l'Association des maires de France et des présidents
d'intercommunalité ont signé le 6ème contrat de présence postale territoriale. Ce contrat prévoit une enveloppe
de 174 millions d'euros provenant des abattements appliqués à la fiscalité locale (taxe foncière, cotisation
foncière des entreprises et cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) due par La Poste et d'une dotation
budgétaire votée annuellement par le Parlement, en conséquence de la suppression de la recette de la CVAE.
Or à ce jour, cette ressource n'est pas garantie pour l'année 2026. En effet, le projet de loi de finances pour
l'année prochaine prévoit une diminution de la dotation budgétaire de l'ordre de 44 millions d'euros affectée à la
mission d'aménagement du territoire confiée à La Poste par la loi. La dotation de l'État passerait donc de 120
millions d'euros à 76 millions d'euros. Par ailleurs, le rendement de l'abattement de fiscalité locale serait de 46
millions d'euros, également en baisse au regard des 54 millions d'euros attendus, en raison de la poursuite de la
baisse de la CVAE. Il en résulte donc une amputation majeure du fonds postal national de péréquation
territoriale réduisant son montant à 122 millions d'euros. L'impact important de cette perte de ressource touchant
l'aménagement postal territorial est double. D'une part, elle touche directement le financement des dépenses
dites obligatoires, évaluées en 2025 à 146,2 millions d'euros et qui sert au financement du maillage postal
territorial via les agences postales communales ou intercommunales et les relais de poste chez les
commerçants. D'autre part, elle fait disparaître, de fait, les autres dépenses gérées par les commissions
départementales de présence postale territoriale (CDPPT) pour adapter la qualité de la présence postale aux
attentes et aux besoins des populations. Cette perte de ressource remettrait en cause la capacité d'action et
l'existence même de la centaine de CDPPT qui participent au maintien d'une présence postale au plus près des
attentes des citoyens. Concrètement, chaque année, la CDPPT des Pyrénées-Atlantiques a voté des budgets
pour l'intervention d'associations en QPV, dans le but d'accompagner les plus fragiles et les personnes en
difficulté avec les outils numériques. Des financements sont aussi accordés à la formation des aidants
numériques, aux mairies pour la réalisation de travaux d'adaptation à l'accueil des agences postales
communales, à leur sécurité et à l'installation d'ilots numériques. Sans un article rétablissant la dotation
budgétaire de 44 millions d'euros complétée de 8 millions euros compensant la baisse d'abattement de la CVAE,
c'est donc la mise en œuvre même du contrat de présence postale territoriale, pourtant cosigné par l'État, avec
l'AMF et La Poste en 2023, qui est menacée pour l'année 2026. Cette commission est unique en son genre. Elle
réunit des élus locaux, nommés par l'AMF, des conseillers départementaux et régionaux, l'État et la direction de
La Poste. Elle permet la mise en application du contrat de présence postale et fonctionne démocratiquement. Il
serait très dommageable de voir sa disparition car il n'y pas de structure équivalente et elle ne fait doublon avec
aucune autre instance. Il est à noter qu'aucune indemnité n'est versée aux élus membres de la commission qui
n'a pas de frais de fonctionnement de structure. Aussi, il souhaite savoir quels sont les moyens mis en œuvre
pour remédier à cette situation.
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